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Document cadre pour les études tests : les 
objectifs à l’échelle du PACA Genève-Eaux Vives-
Annemasse 

A partir des principes et des enjeux définis dans la charte du Projet d'Agglomération franco-valdo-
genevois, il  s'a git d'éta blir sur l'en semble d u couloir que co nstitue l e PACA (P érimètre 
d'aménagement coo rdonné d'a gglomération) Ge nève-Eaux Vi ves-Annemasse, un concept de 
projet u rbain intégrant les potentiels de  développement pour l' urbanisation (logements, activités, 
équipements publics), la mobilité (tra nsports indivi duel, transpo rt colle ctifs, mobilité dou ce), le 
paysage et les espaces ouverts (agriculture, couloirs naturels…) et l'environnement. 

Il s'agit notamment d'identifier l'ensemble des secteurs de cet axe, puis d'élaborer un projet urbain 
d'ensemble autour de  ces se cteurs (h abitat; paysage; é conomie; dépl acements) p ermettant de 
développer l e potentiel d e clientèl e d e cette br anche p ar u ne urba nisation plus de nse sur l es 
secteurs desservis par les transports collectifs. 

Cet axe étant un territoire déjà fortement urbanisé, l'étude ne devra pas se focaliser seulement sur 
les potentiels libres de toute urbanisation, mais aussi sur les sites déjà urbanisés, en friche ou en 
développement. En effet, au-d elà de la nécessaire ré flexion des possibles sites d'extension, une 
attention part iculière dev ra être acco rdée en term e de « renouvellement u rbain » de ce coul oir 
transfrontalier, ainsi que des transve rsales qui structurent natu rellement le territoire (Se ymaz, 
Foron). 

Les propo sitions d'u rbanisme devro nt répondre à des pri ncipes d'étapes (court terme: horizon 
2015, moyen terme: horizon 2020 et long terme: horizon 2030) et aux objectifs généraux suivants, 
dans une exigence de développement durable : 

- A partir d'une première vision à l'horizon 2015/2020, penser la structuration territoriale à 
l'horizon 2030 d'un "grand secteur urbain transfrontalier", de la Gare des Eaux Vives 
jusqu'au centre d'Annemasse, ainsi que les mesures permettant de le conforter (identité, 
centralité) 

- Penser l'articulation tant en matière de transports publics que de développement urbain 
entre ce "grand secteur urbain transfrontalier" et les autres "secteurs de développement de 
l'agglomération annemassienne", en direction de Ville-la-Grand/Juvigny, de Bonne, de 
Vétraz Monthoux et du Brouaz / Gaillard ; 

- Penser le développement et le maillage de l'ensemble des centralités au sein des secteurs 
du PACA, au-delà du cœur de l'agglomération. Cela signifie de travailler sur les identités et 
le renforcement des centralités historiques (Chêne Bougeries, Chêne Bourg, …), de 
conforter la centralité régionale d'Annemasse, et de réfléchir à la création de nouvelles 
centralités locales (« centres de quartiers ») ; 
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- Identifier une capacité d'accueil sur l'ensemble du couloir transfrontalier de 10 000 emplois 
et de 30 000 habitants. 

- Ces propositions d'urbanisme (urbanisation, mobilité, environnement) attendues par le 
collège, devront prendre en considération lorsque cela le nécessite les autres thèmes des 
politiques de services du Projet d'Agglomération franco- valdo-genevois, à savoir : la 
formation, le social, la santé, la culture, l'économie, l'agriculture. 

Un premier travail, dénommé « Croquis illustratifs des enjeux » a été réalisé par Pierre Feddersen. 
Ce travail a p ermis d'identifier des premières pistes de travail tant pour l'urbanisation, le pay sage 
ou le s axes de mobilité. Il se ra com plété p ar des p ropositions d 'objectifs et de programme 
d'aménagement formulées par les 14 communes concernées. Ces propo sitions seront intégrées 
dans les cahiers des charges de l'étude test. 
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1. Le territoire d'étude 

Le te rritoire d’étude et d e propositions du  PACA Genève-Eaux Vives-Annemasse sera envisagé 
comme un seul et même axe de développement transfrontalier de l’agglomération. Il est constitué 
des 13 communes suivantes : Genève, Chêne Bougerie, Chêne Bourg, Thônex, Puplinge, Ambilly, 
Gaillard, Ann emasse, Vill e-la-Grand, Etrembières, Cranve s-Sales, Vetra z-Monthoux, Juvi gny et 
Bonne. 

Ce périmètre de p rojet, devra prendre également en considération un p érimètre de réflexion plus 
large. En effet, précisons qu'une étude identique sera initiée sur le PACA Veyri er-Vessy-Les Iles, 
concernant les commu nes de Veyrie r, de Caro uge, de Bosse y, d'Etrembiè res, de Gaillard et 
d'Annemasse, qui permettra d'aborder notamment les enjeux relatifs à la pénétrante agro-naturelle 
de l'Arve, mais aussi les enjeux de mobilité liés au « nœud » autoroutier d'Etrembières (ces enjeux 
n'étant p as directement traités dans le pé rimètre de projet du PACA G enève-Eaux Vives-
Annemasse). 

De même, un des objectifs de ce PACA Genève-Eaux Vives-Annemasse est de freiner le mitage et 
l'étalement urbain d u Sud-est (Lucinges, Bonne, Nangy, Arthaz-Pont Notre Dame, Mornex, etc.),  
communes situées pour la majorité hors PACA. 
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2. Les grands projets en cours sur ce territoire et 
les documents à prendre en considération 

Tout comme il e st n écessaire de connaître l es do cuments de  planification récemment adoptés 
(Plan directeur cantonal de l'Etat de G enève et le S COT d'Annemasse Agglo), il est imp ortant de 
connaître un ce rtain nombre de  projets en cours, afin que les candi dats pui ssent mieux 
s'imprégner de la spécificité des lieux. 

Ces documents de planification et ces projets sont considérés comme des invariants à l 'horizon 
2015-2020 et devront  to utefois être remis e n p erspectives o u faire  l'o bjet de propositions 
d'optimisation ou d'évolution dans le projet global à l'horizon 2030. 

Les politiques spatiales en cours d'élaboration 

Précisons qu 'au-delà de l 'adoption de s do cuments de pl anification (P DCR p our l e canton d e 
Genève et SCOT pour Annemasse Agglo), d'autres exercices de planification sont engagés. C'est 
le cas des Plans directeurs communaux de la Ville de Gen ève (Genève 2020), Chêne Bougeries, 
Chêne Bourg, Thonex et Puplinge, qui sont à des stades d'avancement divers (cf. annexes) 

De même, des démarches de mise en  œuvre et/ o u de « monitoring » de ces politiques spatiales 
sont engagées. Citons une étude d'Ann emasse Agglo en cou rs, d'analyse de la comp atibilité des 
PLU avec le SCOT et d'analyse fine du potentiel d'urbanisation. 

Enfin un certain nombre de démarches thématiques sont en cours ou déjà adoptées (cf. : annexes 
cahier des charges). Citons plus spécifiquement : 

- La stratégie de développement économique et commercial d'Annemasse Agglo ; 

- La politiqu e de mobilité d 'Annemasse Agglo à trav ers l 'élaboration d'u n PDU (Plan de s 
déplacements urbains) ; 

- La politiq ue de l'ha bitat d'Annemasse Agglo à tra vers l e PLH (Pro gramme local de  
l'habitat) ; 

- Un Schéma directeur piétons entre les communes de Thônex et de Chêne Bourg. 

Il est important que les ét udes qui seront con duites dans le PACA intègrent le s fondamentaux de 
ces démarches, de façon à mieux les orienter et les enrichir « in fine ». 

Le CEVA et la voie Verte 

Il s'agit du premier développement du futur RER franco-valdo-genevois. La connexion des réseaux 
suisses et français, dite « liaison CEVA » (Cornavin-Eaux Vives-Annemasse) permettra de mettre 
en valeu r l'e nsemble d u rése au ferrovi aire d e l'agglomération et  de crée r ain si de s conn exions 
régionales et internationales efficaces en transports publics. 
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La mise en  servi ce de  cette infra structure favo risera, en m ilieu urbain, la mise e n valeur 
d'importantes potentialités d'urbanisation : 

- Aux abords immédiats des gares desservies, grâce à la reconversion, la restructuration et 
la forte den sification d'anciennes zones industrielles et ferroviaires. L'accueil d 'activités à 
forte densité d'emplois et haut de gamme y sera privilégié, en tirant parti d'un avantage de 
position exceptionnel tout en introduisant une certaine mixité fonctionnelle et sociale. Cela 
sera notamment le cas du pôle d'échanges et d'activités d'Etoile Annemasse. Sur Genève, 
la construction en souterrain de la ligne ferroviaire CEVA permet de libérer des périmètres 
de surfa ce, dans de s secteurs dont l 'accessibilité par l es transports publi cs devient 
optimale. La valorisation de ces terrains a fait  l'objet d'une planification directrice localisée 
permettant d' envisager un e mixité de  programme entre activités te rtiaire, l ogements et  
équipements publics. (Gare des Eaux Vives : PDQ n° 29520 et MZ 29561 ; Chêne Bourg : 
PLQ n° 29563 et MZ n° 29562) ; 

- Dans le voi sinage de ces ga res, en poursuivant la den sification de la  zon e urbain e 
centrale, bien desservie par un m aillage serré de transports urbains : la construction de 
quartiers d' habitat de nses d ans le s zones de  dé veloppement gen evoises s' achèvera 
progressivement, de mêm e que le renouvellement urbai n du cœur de l'a gglomération 
annemassienne. 

La voie verte CEVA : Il s'agit d'un tronçon de la Voie Verte d'agglomération situé entre la gare des 
Eaux Vives et la rivière du Fo ron (frontière f ranco-suisse). So n amén agement co nsiste en un 
réseau de m obilité dou ce coupl é à u n co rridor é cologique am énagé su r la  couve rture de la  
tranchée couverte de la future liaison ferroviaire CEVA. Cette Voie Verte se prolongera en direction 
de la Gare et du centre d'Annemasse. 

Le prolongement du tramway sur Annemasse et le projet de BHNS 

La prol ongation du tram way genevois sur l’a gglomération an nemassienne co nstitue un élé ment 
structurant d u SCOT d’A nnemasse a gglomération et du futur Plan de déplacement s urbai ns 
d’Annemasse Agglo, dans le cadre d’un concept global de mobilité qui se décompose comme suit : 

- Un réseau T C structu rant visant à offrir un service rapide et effica ce po ur le s se cteurs 
ayant un fort  besoin de mobilité. Il corres pond a u proj et de prolongation du tram way 
complété par un projet de Transport en commun en site propre (dit « BHNS », c'est-à-dire 
« Bus à Haut Niveau de Service ») perpendiculaire. « Colonne vertébrale » du réseau, il  
doit permettre d’assu rer u ne desse rte efficace et ra pide pou r les pôles u rbains les plu s 
densément p euplés et d’i rriguer effica cement les principaux secteu rs d’a ctivité. Il se  
reconnecte a vec la Gare  d’Annema sse et avec des pa rkings-relais en p ériphérie de  
l’espace urbain ; 

- Un réseau TC complémentaire destiné à assurer une desserte plus fine du territoire. 

Ce sy stème est étroite ment com plémentaire a u ré seau ferroviai re, do nt le dévelo ppement 
progressif (réalisation du CEVA, amélioration de l’offre ferro viaire sur les différents sillons au 



 

Cahier annexe n°60 : PACA Genève-Eaux Vives-Annemasse - décembre 2008 12/31

départ d’Ann emasse) pe rmettra d’am éliorer les connexions dan s toutes le s di rections de l’ étoile 
ferroviaire annemassienne. 

Afin d’analyser de fa çon détaillée le double projet de prolongement du tramway et de BHNS, une  
étude de fai sabilité a ét é menée en  2007-200 8. Les  co nclusions de cette étude mettent en  
évidence le s prin cipaux enjeux d e ce dou ble p rojet, et ont p ermis de confirmer qu’il pourrait 
s’intégrer dans la tranche A du Projet d’agglomération. 

Plusieurs trac és o nt été  envisagés et  étudié s. Le tra cé retenu pa r A nnemasse Agglo  est  le 
suivant :  

- Prolongation du tram way par l a rue d e Gen ève ju squ’au centre d’Ann emasse (rue d e 
Genève – rue de l a zone – rue du Parc – place Deffaugt) et continuation à la place de  
l’étoile par la rue du Faucigny. Plusieurs hypothèses de terminus en première phase sont 
encore envisagées, et doivent faire l’ objet d’un complément d’étude, intégrant le p rincipe 
d’une prolongation vers le Perrier ; 

- « Bus à Ha ut-Niveau d e Service » a ssurant la liai son suivante : zones d’ activités de 
Juvigny/Ville-la-Grand/Annemasse, cen tre de Ville-la-Grand, gare d’Annem asse, ce ntre-
ville d’Annemasse, Perrier ; 

- Le point de croisement serait situé à  la Place Deffaugt. D’au tres poi nts i ntermodaux 
assurent une connexion efficace avec les autres lignes (notamment Gare d’Annemasse ou 
Place de la Libération). 

En termes d'insertion urbaine et de problématiques techniques, ce projet demandera une évolution 
non n égligeable de  l’org anisation d es voiri es pour p ermettre le pa ssage des site s propres 
(notamment rue de  Ge nève). Une étude e st engagée sur ce point d ans le  ca dre d u Pl an d e 
déplacements u rbains. Il demandera é galement un e réflexio n a pprofondie sur l’o rganisation des 
espaces urbains environnants, dans la mesu re où un projet de ce type est un  important le vier de 
restructuration urbaine et économique, avec une requalification forte de l’espace public. L’enjeu est 
donc de construire un projet urbain global autour du tramway, dans une approche transfrontalière, 
en lien avec la requalification de la route de Chêne sur le territoire genevois.  

Le projet MICA : PAC Mon Idée Communaux d'Ambilly 

Le plan dire cteur canto nal, adopté e n septem bre 200 1, a  ide ntifié le p érimètre de Mon Idée -
Communaux d'Ambilly (MI CA) comme l'une des réserves pour une extension urbaine aux abords 
de l'agglomération. Le site  est inscrit d ans un périmètre d'aménagement coordonné (PAC) et fait 
l'objet de la fiche n° 2.16 du schéma directeur cantonal. 

Des études et un programme cadre ont été élaborés et ont abouti à l'avant-projet de Plan directeur 
de qua rtier (PDQ) de septembre 200 5. Le périm ètre du plan  (env. 40 ha) s'éte nd sur le s 
communes de Thônex et de P uplinge. Le potentiel comprend 437'000 m2 SBP pour l'habitat  
(environ 4000 logements), 78'000 m2 S BP pour le s activités, ainsi que le s équipements scolaires 
nécessaires. 
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Par la suite, le PDQ PAC MICA - horizon 15 ans a été établi sur la partie de Thônex seule (env. 23 
ha), en prévoyant deux étapes de réalisation. La modification de zone a été adoptée par le Grand 
Conseil en juin 2008 et le PDQ a été approuvé par le Conseil d'Etat en août 2008. Le potentiel de 
la première étape comprend 134'000 m2 SBP pour l'habitat (environ 1240 logements) et 23'700 m2 
SBP pour les activités. 

Les objectifs énoncés sont notamment les suivants : 

- Réaliser un quartier respectueux du développement durable, de type éco-quartier ; 

- Respecter la surface brute de logements conformément à la résolution de la Commune de 
Thônex ; 

- Assurer un rapport équilibré entre les quantités de logements et d'activités ; 

- Faire correspondre l'étendue des infrastructures d'accessibilité avec l'urbanisation prévue ; 

- Disposer d'équipements publics de proximité correspondant aux besoins de la population. 

Les études se poursuivent concernant la préparation d'un premier Plan localisé de quartier (PLQ), 
les espaces publics et les infrastructures. 

Les enj eux à l'é chelle de l'a gglomération, en  p articulier en li en ave c le s site s de l a ga re 
d'Annemasse et de la g are de Chêne-Bourg con cernent pri ncipalement l'articulation entre le s 
secteurs à urbaniser, les transports, le réseau des espaces publics et l'énergie. 

Le Projet « Etoile Annemasse-Genève » 

Le projet stratégique de développement d'Etoile Ann emasse-Genève (dénommé dans le présent 
document p rojet « Etoile Annema sse ») est u n pr ojet urbai n tra nsfrontalier a utour d e la gare 
d'Annemasse. L'accueil d es TGV, le développement des liai sons ferroviaire s avec le s a utres 
agglomérations d e Rhôn e-Alpes et l'e xtension future du réseau RER sur le  nord de la Haute 
Savoie en  fe ront la  de uxième g are d e l'aggl omération. L'o bjectif est de mettre e n pl ace une 
structure capable d'accueillir et de faire transiter les nouveaux flux de passagers en créant un pôle 
d'échange intermodal entre le train, les bus, les cars, les voitures, les vélos, les piétons. 

Le tissu urbain autour de la gare d'Annemasse présente un important potentiel de renouvellement 
et de den sification, ave c en parti culier la re qualification d'e spaces e n fri ches. Ce p otentiel 
permettra, sur pl usieurs hect ares, de dével opper u n no uveau q uartier attractif et  den se, 
notamment grâce à l'impl antation d'é quipements p ublics et d'a ctivités à forte valeur ajout ée, en 
particulier d'a ctivités de ra yonnement région al et international (p ar exemple des O NG, d ans le  
cadre d'un concept de « cité de la solidarité internationale », en complémentarité avec la Genève 
internationale). L'obje ctif est de constituer pro gressivement u n véritable quartier d' affaires 
transfrontalier en lien avec  CEVA, intégrant bure aux, hôtellerie, c ommerce d'acc ompagnement, 
etc., mais au ssi de construire des logements pour assurer une m ixité fonctionnelle et so ciale. Le 
site pourra également intégrer des équipements d'agglomération. Un soin pa rticulier sera accordé 
à la qualité architecturale et environnementale des développements prévus sur ce site. 
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Ce projet favorise ra le renouvelle ment ur bain d u cœu r de l'a gglomération annema ssienne e n 
cohérence avec les communes voisines concernées (Thônex, Puplinge, Presinge), et en lien avec 
d'autres proj ets e n cours (nota mment le p rojet Chablais Gare, projet de re structuration d'un îlot 
urbain pou r développ er de l'habitat  et des a ctivités, en e xtension d u centre ville actuel  
d'Annemasse). 

Une a ccessibilité efficace  en tran sports publi cs de puis le s aut res secte urs de l'aggl omération 
annemassienne sera assurée, afin d'améliorer de façon significative le report modal en leur faveur. 
Un réseau de parcours piétons et cyclables sera développé à travers les quartiers environnants et 
sur le site af in d'e ncourager l es mobil ités d ouces, en s'appuyant notamme nt su r la  Voie Verte 
CEVA et ses prolongements. 

La requalification du quartier du Perrier (Projet ANRU) 

Dans l e cadre de l a p olitique d e la  ville, la commune d'An nemasse s'est en gagée depuis 
longtemps dans plusieurs programmes spécifiques en direction de la zone urbaine sensible (ZUS) 
du qua rtier d u Perrie r et se s frang es (quartie rs Livron et Châtea u-Rouge), co ncentrant p rès d e 
10 000 habitants (soit près d’1/3 de la p opulation annemassienne) et près de 70  % de logem ents 
locatifs sociaux. Les efforts consentis par l'ensemble des partenaires de la politique de la vill e ont 
permis de contenir la dégradation du quartier, mais la situation sociale et é conomique de la zone 
urbaine sensible (Z.U.S.) n'est pas encore pérenne et il convient de maintenir les efforts.  

C’est pourquoi un p rojet de renouvellement urbain a été eng agé par le s élus d’Annemasse après 
une mû re ré flexion, en articulatio n avec la cré ation d'une n ouvelle voirie urbai ne (proj et de 
« Boulevard urbain »), libérant de nouveaux espaces constructibles. Après une étude d'urbanisme, 
ce p rojet a été transmis à l'ANRU (A gence natio nale de reno uvellement u rbain) et a ux a utres 
partenaires en juillet 2007. Ce projet prévoit notamment la transformation en profondeur des deux 
quartiers de  Livron et Ch âteau Rouge, avec u n certain n ombre de d émolitions/reconstructions 
(environ 15 0 logeme nts démolis da ns une première p hase, plus d u do uble à term e) et la  
reconstitution de l’offre locative su r d’ autres site s, mais au ssi des amé nagements en terme 
d’espace public (requalification de places, che minements piétons, espaces verts et ai res de jeux, 
etc.). 

Le p rojet ANRU est a ujourd’hui entré dans un e prem ière ph ase opé rationnelle de réalisation. Il  
s’agit à présent de préparer les phases suivantes du projet, en l’inscrivant dans une approche 
urbaine plus globale, avec deux grands enjeux : 

- Réaliser la « couture urbaine » entre le centre-ville d’Annemasse et le quartier du Perrier, 
en s’appuyant sur la réalisation du Boulevard urbain et le prolongement du tramway, et en 
« redessinant » la trame des e spaces publi cs. L’id ée e st n otamment d e renforcer le s 
liaisons en TC et en mo bilité douce ent re le centre du quartier du Perrier et le centre-ville 
d’Annemasse ; 

- Poursuivre la recomposition urbaine du quartier du Perrier et de ses franges, en particulier 
du quartier de Château rouge, dans une exigence de qualité environnementale et de mixité 
sociale, tout en intégrant l’enjeu de la mixité fonctionnelle. 
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Cette liste n' est bien e ntendu pa s limitative et d'autre s p rojets sont à intégre r dan s la réfl exion. 
C'est le  ca s par exemple du p rojet Alt ea sur Juvigny et Cranve s-sales, d u PAC F rontenex - L a 
Tulette … Le tableau de synthèse figurant au paragraphe 1.5 précise les éléments de ces projets à 
considérer par les candidats retenus comme des « invariants ». 
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3. Les objectifs quantitatifs de développement 

Les éq uipes devront rép ondre a ux b esoins ind uits e n lo gements et  en  su rfaces dé diées aux 
activités é conomiques. L'objectif au sein de ce territoire est à l'horizon 2030 d'accueillir 
30’000 habitants et 10’000 emplois, notamment qualifiés. Ce tte évaluation  des p otentiels ne  
peut donner à ce stade de l'étude que des ordres de grandeur que l'étude-test devra permettre de 
vérifier. Il convient cep endant de  relever que,  s'agissant de s potentiel s pour le s activités 
économiques, l'enjeu n'e st pas la dispo nibilité du so l mais bien la  nature et le caractè re qui sont 
donnés aux différents sites projetés. 

Les équipes devront s'assurer tout au l ong d es études d e ce pot entiel d'a ccueil et il s' agira de  
préciser les données quantitatives dans la seconde phase de l'étude test à part ir d'une méthode à 
développer à partir des éléments suivants : 

Potentiel à localiser Nombre 
logements 

Nombre 
habitants 

Surfaces activités Nombre 
emplois 

A identifier par le s 
mandataires 

environ 14’000 environ 
30’000 

A vérifier par le s 
mandataires 

10’000 
emplois 

Pour les logements, on considèrera un taux d'occupation moyen de 2,2 personnes par logement et 
une surface de 50m² de SBP par personne (surface brute de plancher, à peu près équivalente à la 
surface hors œuvre brute - SHOB - selon la te rminologie usuelle française). La surface moyenne 
d'un logement est ainsi de 110 m2.  

Pour les emplois, les activités tertiaires nécessitent 25m² SBP/emploi, les  activités secondaires de 
60m² SBP/emploi, sel on la nature des activités et des entreprises. Il s'agit là de m oyennes 
statistiques genevoises. 

Le contexte fran çais étant  différent, l'étude PPDE France sur l'a nalyse de s p otentiels de s sites 
stratégiques des territoires français part de l'hypothèse d'une moyenne de 50 m2 /emploi, ce qui 
représente une de nsification pa r rap port à la réalité a ctuelle de s territoire s fra nçais de 
l'agglomération, plus proche de 100m2 /emploi. Le ratio est à m oduler en fonction de la typ ologie 
d'emplois an alysée.1 En effet, les  activités  tertiaires  sont nettement moins consommatrices 
d'espace par emploi, inversement aux activités commerciales, plus consommatrices. A noter que le 
Projet d'agglomération va dans le sens d'une densification des surfaces, en privilégiant les activités 
génératrices d'emplois denses. 

                                                           

1 Stockage, entreprises de technologie avanc ée, industrie tradition nelle/artisanat de production, construction, services de 
distribution et à la personne (co mmerce léger et  lourd), service aux entr eprises, quartiers génér aux, administration privée 
(back offices), administration publique, organisations à caractère international, logistique. 



 

Cahier annexe n°60 : PACA Genève-Eaux Vives-Annemasse - décembre 2008 17/31

Les équipes de projet formuleront des propositions en sachant que pour garantir la cohérence de 
l'ensemble, les e mplois et  services devront en priorité être concentrés à p roximité des arrêts de 
transports collectifs, notamment ceux à forte densité de main d'œuvre ou de clientèle. 

Les besoins induits en équipements publics et services 

En complément à ce pro gramme, qui rep résente un ord re de g randeur, les équip es formuleront 
des propositions en matière d'équipements publics et de servi ces en li en avec le d éveloppement 
de ce couloir de développement. 

A l'heure a ctuelle il n' existe pa s encore de demande confirmée d 'implantation p our le s 
équipements publics de la part des collectivités publiques concernées. Les b esoins suivants sont 
donnés à titre indicatif et devront être précisés, sachant que les propositions des équipes de projet 
devront également inclure les besoins induits par le développement. :  

- Un équipement public culturel d'échelle d'agglomération ; 

- Un équipement de formation d'échelle d'agglomération ; 

- Plusieurs lycées et collèges (collèges post-obligatoires et cycles d'orientation côté suisse) 
à localiser en fonction des augmentations de populations envisagées ; 

- Des écoles primaires (s'appuyer sur les planifications existantes) 

- Le développement du proj et Etoile Gare d'A nnemasse devrait induire un certain type de 
services et d'équipements ; 

- Des parkings d'échange (voir chapitre relatif aux enjeux de mobilité) ; 

- Autres à définir, comme crèches, maisons de retraite, équipements sportifs, commerces… 
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4. Les objectifs qualitatifs de développement 

4.1. Un développement économique équilibré et durable 

En matière de dévelop pement écon omique, l 'étude test de vra dre sser les potenti els de  
développement et de  renforcement des pôles d’emplois et quartiers mixtes, particulièrement dans 
le se cteur d es ga res CE VA et les centralité s existantes, au regard de s choix d’urb anisation 
retenus. Les projets devront mettre en valeur les potentiels offerts, à court, mo yen et long terme,  
par les différentes options d’urbanisation particulièrement au regard des nouvelles qualités de sites 
développées par l e renf orcement de  l’offre de  T P. Cela comprend é galement l'enj eu de la  
densification par la recherche d'une gestion économe de l'espace par l'activité économique. 

Le proj et de vra perm ettre l’accueil, sur le pé rimètre d’étud e, de 10'00 0 no uveaux empl ois à  
l’horizon 2 030, selon le s hypothè ses de proj ection démog raphique rete nues dans le Schém a 
d’agglomération. Le s man dataires pourront s’ appuyer sur le s résultats i ntermédiaires de s de ux 
études (France et Genève) réalisées pour la mise en place progressive d’une Politique intégrée de 
pôles de dév eloppement économique (PPDE). Cette politique vi se à créer les conditions cadres 
nécessaires pour fa ciliter l’acc ueil de s entrepri ses selon u ne approche co mbinant étroi tement 
urbanisation, mobilité et e nvironnement et favori sant largement la  mixité fonctionnell e des pôles. 
Elle vise  ain si u ne ré partition plu s équitable des e mplois d e p art et d’ autre de la  fro ntière, e n 
encourageant notamme nt le dévelo ppement d’em plois q ualifiés dans le s pôl es stratégiques d e 
développement des territoi res fran çais. Dans ce cadre, il s’ agit d e propo ser u ne offre  d’a ccueil 
différenciée, complémentaire et adaptée selon l es qualités des si tes et les qualités recherchées 
par les entreprises. 

L'étude test devra ainsi permettre la mise en perspective, dans les options d’urbanisation retenues, 
des potentiels des sites en matière de développement économique et des types d’activités pouvant 
être accu eillies au rega rd des qu alités des site s (d esserte TP, accessibilité autoro utière, qualité  
architecturale et paysagère, proximité de services aux entreprises et aux salariés, etc.).  

Elle devra ég alement pe rmettre de d resser l es potentiels de développement d’emploi s qualifiés, 
notamment dans les pôles d'Etoile  Annemasse, les pôles autour des  gares CEVA Eaux Vi ves et 
Chêne Bourg et le projet Altea, mais aussi dans le centre ville d'Annemasse et le projet MICA.  

En outre, les études devront aborder les thèmes suivants : 

- Le site d e la zone d'activités d'Annemasse / Ville la Gran d dont le SCOT acte le prin cipe 
d'une mixité organisée entre activités i ndustrielles et activités co mmerciales, ainsi que la 
requalification économique le long de l'axe Annemasse-Bonne. 

- Une répa rtition harmonie use et diverse ent re les différentes activités rete nues da ns 
l'ensemble des sites identifiés comme potentiels de développement entre les activités liées 
à la croi ssance u rbaine (tertiaire; admi nistration, ba ckoffice) et  l es b esoins d e se rvices 
(commerce léger, a rtisanat, etc.). Cette diversité concerne n otamment le s trois ga res 
CEVA et le projet MICA,  qui pourrait égalem ent accueillir un petit centre artisanal sans 
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nuisance (ge nre é diteur, imprime ur ou sou s-traitant horlo gerie / bijouterie). L es é quipes 
pourront aussi s’appuyer sur les résultats des deux études engagées pour la PPDE franco 
valdo genevoise, qui distinguent, par exemple, l’artisanat de production qui peut avoir des 
besoins de surface imp ortante et l’arti sanat plus léger, comme les coiffeurs,  etc. Des 
distinctions doivent être également effectuées pour les activités commerciales : distinction 
entre le commerce de proximité  et le commerce grands générateurs de flux. 

- La pri se en considération d'un ce rtain nom bre d'e njeux géné raux, au-delà de la se ule 
question de la qualité urbanistique et environnementale des développements économiques 
: enjeu  de maintenir une diversité dans les types d 'activités et d'emplois ; d 'assurer une 
complémentarité entre le s développ ements (ent re zones d 'activités elle s-mêmes mai s 
aussi entre zones d'activités et centralités urbaines), et d'affirmer une vocation claire et/ou 
une thématisation sur certaines zones d'activités. 

4.2. Les objectifs d’urbanisation, de paysage et d'espace 
publics 

- Poursuivre la s tratégie de mis e en valeur  des pôles de développement s ur l'axe CEVA et  
les autres a xes de TP forts (Ea ux Vives;  Chên e Bourg; MICA; "Etoile Annemasse- 
Genève"; projet Chablais-Gare; Perrier; etc.) ; 

- Requalification de la route  de Chên e e t de la route de Gen ève entre les Eaux  Vives et  
Annemasse, jusq u'au qu artier du Pe rrier, sou s forme d'un e space public majeu r et  
structurant. Cette req ualification s' appuiera sur le  Tramway et son prolong ement su r 
Annemasse, en lien avec le projet A NRU en cours sur le  Perrier. Elle pourra notamment 
intégrer les premières réflexions du projet d'aménagement transfrontalier réalisé en 2 001 
(Espace Rue) ; 

- Rechercher le long de cet axe les potentiels de densification du tissu urbain existant et les 
secteurs de restructuration et de développement urbain ; 

- Prise en compte des enjeux en matière d'urbanisation, de paysage et d'espace public dans 
les g rands secteu rs à A nnemasse (projet "Etoile Annemasse", Cent re-ville, zo ne d e 
couture Perrier/Centre Ville; secteur du Brouaz..) ainsi  que le se cteur au sud de Gailla rd 
et le nord de la Gare sur la commune d'Ambilly et de Ville La Grand ; 

- Identifier un réseau  d'espaces publi cs à con necter dans une  épaisseur de 500 mètres 
environ de part et d'autre de la "Voie Verte". Cela doit permettre de rechercher des liaisons 
à aménager entre cette "Voie Verte" CEVA et les quartiers adjacents, ainsi que les parvis 
des grands équipements qui pou rraient être mis en relatio n da ns le cadre de politiqu e 
événementielle par exemple ; 

- Recomposer la pénét rante com merciale/industrielle/habitat Sud Est (Bo nne-Cranves 
Sales- Annemasse) et recherche d'une nouvelle identité urbaine. Analyse r l es potentiels 
de re port mo dal et d'utilisation re nforcée de la lign e TP (val orisation de s pot entiels o u 
dents creuses) ; 
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- Recomposer la pénétrante commerciale et i ndustrielle de Ville-l a- Grand - An nemasse et 
recherche d' une n ouvelle identité urb aine. Analyser le s pote ntiels de développement 
urbain et la structure urbaine possible sur cet axe, en lien avec le projet de BHNS ; 

- Réaliser le projet MICA et ses liens avec les secteurs nord de la gare d'Annemasse ; 

- Etudier d'autres développements urbains importants sur la partie suisse pour l'habitat (une 
possible extension à long terme vers Puplinge et dans le secteur des rives du Foron …) 

- Prise en compte rigou reuse de s surf aces d'exp ansion des crues du F oron et de la 
Seymaz ; 

- Restructurer et req ualifier l'e nsemble du réseau de s e spaces pu blics majeu rs et 
rechercher une coordination avec les TP au niveau transfrontalier. Relier les grands pôles 
de développement par des espaces structurants ; 

- Valoriser les grandes "pénétrantes vertes" dans l'e space u rbanisé, notamment pour des 
fonctions détente/loisirs et liaisons douces (par exemple : Bois d e Rosses, pénétrante du 
Foron) ; 

- Anticiper et accomp agner la mutation  urbai ne liée  à la mise en pla ce de s grand es 
infrastructures TP afin d 'optimiser le ur efficacité (re port m odal e n faveur de s TP, levie r 
pour d es a ménagements urbain s de  grand e qua lité, accom pagnement de s mutation s 
sociales et économiques, etc.) 

Ce travail d'ensemble doit permettre de dégager la trame des espaces publics de l'axe dans son 
ensemble. 

La q ualification et l a mi se en  ré seau de s e spaces p ublics doi vent permettre de  st ructurer le s 
fonctions des différents secteurs dans une logique de continuité et d’intégration urbaine, de qualité 
et de sécurité pour les usagers. L’étude doit permettre de réévaluer les caractéristiques des axes 
structurants parcourus par les transports collectifs, en les considérant comme des espaces-rues de 
liaison et non de coup ure. La mise en v aleur des espaces publics, des places et des espaces de 
détente doit être perçu e sous deux aspects : la not ion de p roximité et la  vision d e la  dimension 
régionale liée au plan vert bleu.  

Les propositions des équipes de projet porteront sur : 

- Le réseau des espaces publics et les connexions à créer, renforcer ou améliorer ; 

- Des p ropositions indi quant les li eux d e de nsité à partir de squels d es e spaces publics 
référents pourraient être créés et des propositions illustrant de quelle nature ils pourraient 
être constitués (en fournissant des illustrations de leur aspect futur) ; 

- Les me sures d’amé nagement pe rmettant la requalification des esp aces (me sures types 
illustratives) ; 
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- Des propo sitions d e pa rcours à re qualifier o u à  cré er, en i ndiquant les mesu res 
préconisées ; 

4.3. Les objectifs de mobilité 

- Intégrer le prolongement de l'axe TP f ort (tramway) de l a route de Chêne par une liaison 
vers le cœur d'aggl omération (complémentaire au CEVA), vers le c entre d'Annemasse et 
le quartier du Perrier. Cette première ligne forte doit s'accompagner d'une préparation d'un 
BHNS (Bus de Haut Niveau de Service) ; 

- Réaliser de s liaiso ns de TCSP (b us) de Gaill ard- Le Bro uaz, d e Vétra z-Monthoux, de  
Cranves Sal es, de Bonn e, de la zon e d'activité d 'Annemasse et Ville-la-G rand vers le 
centre régional d'Annemasse. Assurer le rabattement sur la gare d'Annemasse ; 

- Renforcer les relations et déplacement transversaux TI, TC et mobilités douces ; 

- Réaliser un axe TP fort  pour relier MICA directement au cœur d'agglomération (trolleybus 
ligne 9) ; 

- Réaliser une extension du tramway entre Chêne Bourg et MICA (mesures 36.3.6) 

- Réaliser un rabattement  TP de MICA vers la g are de Chêne Bourg, la gare d'Annemasse 
et le centre régional d'Annemasse ; 

- Etudier l' opportunité d'une nouvell e h alte fe rroviaire au centre de Ville la Grand et a u 
Brouaz ; 

- Coordonner la rest ructuration et la req ualification de l'e space p ublic avec l e 
développement de la mobilité douce ; 

- Réorganiser les flux de t ransports individuels motorisés et le stationnement en cohérence 
avec l e déve loppement d es TP  et mo des doux et la stratégie de mise en valeur de s 
différents pôles de d éveloppement urbain. Réfl échir aux co nnexions TI à mainteni r, à  
requalifier ou à créer dans le cadre de cette réorganisation. 

Sans développer les objectifs généraux relatifs aux transports collectifs et ceux relatifs à la 
limitation des transports individuels motorisés déjà largement évoqués, précisons au 
préalable les objectifs de mobilités douces (piétons, vélos) ainsi que ceux concernant les 
« interfaces modales ». 

L'incitation à l'utilisation des m odes doux (MD) doit cont ribuer également à contenir la croissance 
du trafi c mot orisé. Elle e st au ssi étroi tement liée à l’amé nagement de s e spaces publics ain si 
qu’aux loisi rs et à la détente. C’est un  facteur  imp ortant pou r l’a ppropriation de l’espa ce par la  
population et pour la formation de l’identité des territoires parcourus.  

L'échelle du périmètre du PACA doit inciter à une ré flexion sur les complémentarités de modes de 
déplacement (TC+MD), en particulier en lien avec la localisation des arrêts de TP. Les propositions 
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des équipes de projet (en complément des secteurs sur lesquels des validations ont été obtenus) 
porteront sur : 

- Le développement d'un réseau de liaisons piétonnes et cyclables structurantes à l’échelle 
locale, avec des itinéraires attractifs et sécurisés qui prennent en compte les liaisons vers 
l’extérieur ; 

- Les m esures de minimi sation des obstacles sur l es itinéraires piétons et cycl ables, de s 
propositions de franchissement coordonnées avec la localisation des arrêts des TP et avec 
les points focaux de l'urbanisation ; 

- Des propositions de liaisons rapides et directes vers les arrêts de TP pour les vélos en 
particulier ; 

- Des mesures as surant l a perméabilité à travers les quartiers des itinéraires pi étons 
multidirectionnels  (école, gare, centre du village, nature, etc.) ; 

- la réalisation de liaisons mixtes de loisirs / habitat le long des espaces de renaturation ; 

- Des mesures qualitatives pour les espaces non bâtis et urbains. 

Il en est de même pour ce qui concerne les "interfaces modales". L'étude test PACA Genève Eaux 
Vives/ Annemasse formulera des propositions portant notamment sur : 

- Les arrêts des TP (chemin de fer, bus, tram) ; 

- Des chemin ements piétons et des itin éraires cy clables dans l’i nterface, et en lien avec 
cette dernière ; 

- Le stationnement des deux-roues (vélos, motos, scooters) ; 

- Les services offerts aux voyageurs et habitants / visiteurs du quartier. 

4.4. Les objectifs agricoles 

Les é quipes de proj et devront propo ser des sc énarios pe rmettant de limiter au maxim um l a 
consommation de surface agricole utile et l'enclavement de parcelles cultivées. Ils d evront garder 
en tout temps à l'esprit que la zone agricole ne constitue pas un réservoir de surfaces vides, mais 
un o util de  p roduction e ssentiel à  la  ré gion f ranco-valdo-genevoise, compte tenu notamment de 
l'évolution de l'économie alimentaire mondiale. 

La nouvelle frange urbaine devra p résenter des limites claires entre la zone à bâtir et l a zone de 
production agricole. Pour cela, des aménagements périphériques, tels que des haies, des cordons 
boisés, des surfaces végétalisées (en pleine terre) devront être proposés, afin de  permettre aux 
futurs habitants une lisibilité de leur nouveau territoire. Néanmoins, la multifonctionnalité de la zone 
agricole, et notamment sa fonction de délassement, doit être également prise en compte.  
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Afin de gérer les différentes activités susceptibles de se développer à proximité de cette extension 
urbaine, les propositions des éq uipes de proj et d evront prévoi r des am énagements visant à 
minimiser les impacts des futurs ha bitants sur la zone de production en canalisant ces derniers, 
par exemple, sur des réseaux de sentiers pédestres, pistes cyclables, etc. De plus, s'agissant des 
loisirs, le s é quipes de projet dev ront prop oser d es me sures permettant d e dirig er le s gen s 
notamment vers les espaces appropriés à savoir les parcs urbains, les centres sportifs proches et 
les couloirs constitués p ar les e spaces naturels l ongeant le s cours d'e aux. L 'emplacement et la 
superficie des parcs urbains et de quartiers permettant le délassement de la population, ainsi que 
la pratique d'activités sp ortives devront être d éfinis en  fon ction de s b esoins o bjectifs de la  
population transfrontalière et en tenant compte des infrastructures déjà en place. 

L'étude « Approfondissement du Schéma d’agglomération en rapport avec l’agriculture et l’espace 
rurale » lancée en juillet 2008 alimentera les tables rondes de l'étude test. 

4.5. Les objectifs environnementaux 

L'application d'une d émarche, proa ctive et systéma tique, de pri se de com pte des co ntraintes et 
opportunités environnementales tout au long du processus de planification, ainsi que des mesures 
sectorielles spé cifiques (déma rche EES) permettront de répondre, au mi eux, aux différent s 
objectifs environnementaux relatifs au concept d'aménagement (définis dans le chapitre introductif 
relatif au développement durable), et notamment la prise en compte au niveau transfrontalier des 
thématiques énergétiques. 

4.6. Les objectifs en matière de nature et de paysage 

Pour d'évide ntes rai sons géomorphologiques, l'urbanisation a ctuelle et fu ture entretient u ne 
relation étroite avec le maillage des cours d'eaux (l'Arve, le Foron, la Semaz …) et avec les tracés 
historiques qui ont pris appui sur les parties du territoire formant des promontoires (en principe, à 
l'abri des di vagations de s cours d'e au). Cette  organi sation a su bi de s coupures maj eures 
occasionnées par les gran des infrastructures de transport (le chemin de fer et les auto routes) qui 
n'obéissent plus à la lo gique géographique. Désormais, cette confrontation engendre de multiples 
enjeux en te rmes d e p aysage, mai s aussi d e rapports entre u rbanisation et  espa ce rural. La  
valorisation d u (ou des) p aysage(s) présents et l'in sertion du développement urbai n devie nnent 
ainsi une composante essentielle du projet. Sur l e plan du grand paysage, les rapp orts avec le  
piémont des Voirons devront être examinés.  

Les propositions des équipes de projet porteront aussi bien sur les paysages naturels et agricoles 
existants (grands es paces ouverts, liens entre m ilieux naturels (forêts, ri ves), éléments de terroi r, 
etc.) qu e su r la com position paysa gère de s nouv elles e ntités urbain es (entrées de ville et 
accompagnement des artères principales, vues paysagères, lien avec et entre les espaces publics, 
etc.) Le traitement de ce volet paysager portera sur l’ensemble du périmètre, tout en le considérant 
dans son cadre géographique élargi. 

La préservation des milieux naturels et le renforcement de la biodiversité feront partie intégrante 
des mesures à caractè re paysager et du projet territorial, en te nant compte notamment du projet 
de mise en réseau des surfaces de compensation écologique.  
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5. Tableau de synthèse des invariants et des pistes 
à étudier 

Définition des catégories d'enjeux/objectifs 

Les « invariants » 

Il s'agit de l'ensemble des projets ou des choix de développements ou de préservations engagés et 
dont le niveau d' avancement et cert aines caract éristiques te chniques o nt déjà fait l'o bjet d e 
validations par les diverses autorités compétentes. Ces invariants doivent être resp ectés dans le 
travail de s é quipes. Par exemple, le s pro cédures en cours pour la valo risation de s g ares de  
Genève Eaux Vives et celle de Chêne Bourg. 

Les documents de planification récemment adoptés (Plan directeur cantonal de l'Etat de Genève et 
le SCOT d 'Annemasse A gglo) sont co nsidérés comme de s inv ariants à l'h orizon 20 15/2020 et 
devront to utefois être remis e n pe rspectives ou fai re l' objet d e pro positions d'optimi sation ou  
d'évolution dans le projet global à l'horizon 2030. 

Les « propositions / adaptations et optimisations possibles » 

C'est une catégorie « non exhaustive » de pi stes de réflexions, pour laquelle le collège d'experts 
attend un travail de la part des équipes pour les thématiques et objets indiquées.  

Les propositions et a daptations concernent les projets et l es thèmes non formalisés à ce jour, et 
dont il est a ttendu de la  part de s é quipes de s propositions d'urbanisme. Par exempl e, « le 
prolongement de la Voie Verte CEVA sur la partie française ». 

On parlera d'optimisation lorsque de s prop ositions ou scé narios d'urbani sme, portant sur l es 
développements ultérieurs de projets ou de choix co nsidérés comme invariants sont attendus par 
le collège. Ci tons comme exemple, « les modalités de développement à l' horizon 2030 du projet 
Etoile Annem asse sur An nemasse, Ambilly et Vill e la Gran d, en intégrant une réflexio n sur le s 
potentialités d'accueil de nouveaux équipements d'agglomération". 

Les éléments ouverts à de nouvelles suggestions, à étudier et à tester 

Cette catégorie regroupe de manière non exhaustive les pistes que le collège souhaite voir étudier 
et tester. Il s'agit d 'hypothèses et d e piste s nouvelles, qui peuvent av oir des con séquences 
importantes dans la structuration future du territoire. 

Au delà du simple dessin, il sera demander pour ces « tests » un argumentaire justifiant les options 
des équipes (densité; potentiel de population desservie, fonctionnalité et identité …). C'est le cas 
par exemple des scénarii de création de nouvelles haltes du CEVA/ RER au Brouaz à Annemasse 
et au centre de Ville la Grand. 
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A noter que les principaux objectifs de ce PACA sont développés dans les paragraphes 
précédents et non repris dans le tableau ci-contre, qui se focalise sur des potentiels ou hypothèses 
de développement ou sur des projets. 

Reprécisons que les propositions d'urbanisme (urbanisation, mobilité, environnement) attendues 
par le collège, devront prendre en considération lorsque cela le nécessite les autres thèmes des 
politiques de services du Projet d'agglomération franco-valdo-genevois, à savoir : la formation, le 
social, la santé, la culture, l'économie, l'agriculture. 
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Les invariants Optimisations, propositions, adaptations possibles 
(non exhaustif) 

Eléments ouverts à de nouvelles suggestions, à étudier 
et tester (non exhaustif) 

- Le développement du proj et Etoile Ann emasse à l'horizon 2015/2020 sur  
Annemasse, Ambilly et Ville la Grand (pôle d'échange s multimodal, avec gare 
bi-face et franchissement des voies ; q uartier d'affaires transfrontalier avec  
commerce en accompagnement) 

- Le projet de Chablais Gare sur Annemasse 

- L'aménagement d'une clinique sur une partie du site du Brouaz 

- Les modalités de développement à l'horizon 2030 du projet Etoile Annemasse sur 
Annemasse, Ambilly et Ville-la-Grand, avec notamment la reconversion du site de 
l'hôpital et de s emprises ferroviaires libérées, en intégrant une réflexion sur les 
potentialités d'accueil de nouveaux équipements d'agglomération. 

- Les modalités de rénovation urbaine du q uartier des Négociants/Renan/Zone sur 
Ambilly, et son articulation avec le projet Etoile Annemasse 

- Les procédures en cours (les PDQ, PL Q et MZ) pour la valorisation des Gares 
de Genève Eau x Vives (autour d'une mix ité compr enant de l'activité, des  
logements et des équipeme nts publics, d ont la Nouvelle Comédie : comple xe 
pour création et accueil d e productions théâtrales) et celles de la  gare de  
Chêne Bourg (logements, activités et commerces…) 

- L'emprise de la Voie Verte du CEVA, de la Gare des Eau x Vives jusqu'à  
l’émergence du CEVA en surface à Ambilly 

- L'optimisation des potentiels d'urbanisations autour des  gares CEVA Eaux Vives 
(proposition sur la zone ind ustrielle de Rosemont; la p etite Boissière, le plateau 
de Frontenex …) et Chêne Bourg (plateau de Bel Air et Chemin de la Mousse …) 

- Etudier le prolongement de la Voie Verte du CEVA sur la partie française 

- Proposition d'un maillage d'espaces publi cs à l'échelle du « grand secteur urbain 
transfrontalier », à partir de  la Voie Vert e CEVA, du  tramway, et des projets  
engagés (projet des 3 places d'Annemasse…) 

- Dans l'objec tif de la s tructuration d'un « grand secteur urbain 
transfrontalier », il est demandé d'étudier et de tester l'identité, le devenir et 
le rôle des ce ntralités historiques (Annemasse, Chêne Bourg) ainsi que la  
structuration de nouvelles  centralités (par ex emple à Ambilly, G aillard, 
Thônex, MICA …), en relat ion avec les nouveaux pôles de développement 
autour des gares CEVA (Eaux Vives, Chêne Bourg, Etoile Annemasse) 

- Scénarii de  c réation de n ouvelles halt es du CEVA/ RER au Brouaz à 
Annemasse e t au centre d e Ville-la-Grand, et de dév eloppement urbain 
autour de ces haltes 

- Hypothèse d'aménagement sur une partie  du site du Brouaz, d'un espace  
vert d'échelle  d'agglomérat ion (en relation avec la c réation à pro poser 
d'espaces verts et de parcs urbains sur Ambilly, Gaillard et Annemasse) et  
d'un P+R. 

- Le tracé du tramway de la douane de Moëllesulaz au centre d'Annemasse et le 
principe de s on prolongement au quartier du Perrier, ainsi que le  projet de 
BHNS qui accompagne cette 1ière phase 

- Le tracé du Trolleybus qui r elie le centre ville de Genève au projet MICA (Mon  
Idée Communaux d'Ambilly) : ligne n° 9.(mesure 36:3:2) et une autre ligne non 
encore numérotée 

- Le tracé du tramway à partir de la place de l'Etoile à Annemasse jusqu'au quartier 
du Perrier incluant le terminus de la première phase 

- Identification et optimisatio n des poten tiels d'urbanisation et de s densités 
supplémentaires le long de la route de Chêne et de la route de Genève, en lie n 
avec une structuration économique et commerciale 

- Le maintien de l'aérodrome et de la pénétrante verte des Bois de Rosses 

- Le projet d'extension de la ZAE de Borly (projet Borly 2) 

- Le principe d'une dualité organisée des fonctions industrie- artisanat/commerce 
sur la ZAE d'Annemasse Ville la Grand, et le projet ALTEA en  e xtension de  
cette zone 

- Le projet de valorisation douce des Bois des Rosses 

- Identification et optimisatio n des potentiels de densification, de renouvellement 
urbain et req ualification d e l'espace  public le lon g de la route de Ta ninges, en 
intégrant les projets déjà e ngagés ou programmés (notamment projet de voie 
verte Annema sse-Bonne, pr ojets d’urbanisation sur l’e ntrée ouest de Cranves-
Sales…), et en lien avec l’hypothèse d’un TC structurant à long terme 

- Identification et optimisatio n des potentiels de densification, de renouvellement 
urbain et req ualification de  l'espace public dans la ZAE d'Annemas se / Ville la  
Grand, en lien avec le BHNS 

- A partir des projets engagés ou programmés, tester et étudier un maillage 
à long terme d'un réseau d e Transports collectifs à  l'échelle du PACA. Ce 
maillage qui d evra faire apparaître les fonctionnalités diverses du réseau  
(liaison vers le cœur d'agglomération, liaison vers le centre régional, liaison  
vers les pôles périphériques et identification des interfaces multimodales), 
devra intégrer les pistes suivantes :  
 Des hypothè ses de termin us du tram way et de  prolo ngement(s) du 

BHNS d’Anne masse agglo  à long terme (c'est-à-dire au-delà de la  
première phase de réalisation de ces projets) 

 L'extension du tramway entre Chêne Bourg et MICA (mesures 36.3.6) 
 La création d'une tangentielle TC « Arve Lac » 
 Le tracé d'un TC structurant et d'un axe de mode doux entre les projets 

MICA et Etoile Annemasse 
 Le tracé à lon g terme d'un TC structurant avec sites  propres sur l'a xe 

Bonne-Annemasse 
 La desserte du Brouaz à Annemasse, des quartiers sud de Gaillard et 

de Thônex 
 Autre(s) destination(s) à justifier … 

- Le principe de réalisation du Boulevard urbain sur Annemasse (tronçon Livron-
Château-rouge), en lien av ec la première phase du projet ANRU ac tuellement 
en cours 

- La réalisation d'un nouveau pont sur l'Arve 

- La recomposition urbaine autour d u Boulevard  urbain (a u-delà des 
aménagements prévus en p hase 1 du pro jet ANRU) : traitement de la « couture 
urbaine » Ce ntre ville d 'Annemasse-Perrier, dans une e xigence de qualit é 
environnementale, et en lien avec le prolongement du tramway 

- Tester les impacts mobilit é et urbains de la réalisation du projet de 
Boulevard ur bain dans sa  partie sud (route d'Etremb ières-quais d'Arve-
traversée de l'Arve) 

- Les potentiels logements  sur la partie  genevoise,  que ce s oit dans des  
procédures en cours (Le Plan directeur de quartier du projet MICA, y compris le 
périmètre d'ex tension sur Puplinge ; le s PLQ relatif  au PAC Frontenex /La 
Tullette (Pré Picot, Varennes, Darier, Pré du couvent,  Prieuré, Pré Babel), le  
PLQ Pré R igaud …) ou en projets (« Allières-Amandolier » sur Genève,  
potentiel de 480 logements) 

- Définir les modalités de développement de la seconde phase du projet MICA sur 
la commune de Puplinge (Mon Idée et Grand Pré) 

- Etudier une o ptimisation ta nt en termes de potentiels,  que de dess ertes et de  
liaisons des planifications directrices localisées engagées sur la partie genevoise 

- Etudier d'autres secteurs de développements importants pour l'habitat sur 
le Canton de Genève. 

- Etudier une urbanisation (et ses conditions) aux abords des rives du Foron 
côté Suisse, l'espace du Foron est préservé sous forme d'un parc 
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6. Annexes 

6.1. Annexe 1 : les exigences concernant les rendus des 
études tests 

Les études qui seront conduites se dérouleront en deux niveaux/degrés. Il est attendu des équipes 
de p rojet de s p ropositions coordonnées aux d eux niveaux de réflexion  p rescrits et dans l es 
domaines suivants : 

Premier degré : concept général d’aménagement 

Echelles principales de rendu : de 1: 15’000 (1:1 0’000) à si n écessaire 1:2’ 000 sur certai ns des 
secteurs. 

Le maître d’ ouvrage attend de s équi pes d e proj et des propo sitions form ant un tout cohére nt 
répondant a ux différent s enje ux men tionnés ci-dessous d e m anière a rgumentée, ai nsi qu'a ux 
variantes d' étude indi quées d ans le tableau de synthèse fin al (p aragraphe 1.5 ) lista nt le s 
invariants, les adaptations possibles et les éléments ouverts à de nouvelles suggestions. 

Ces propositions porteront plus particulièrement sur les points suivants : 

- Un concept territorial, paysager et urbain sur l'ensemble de l'axe ; 

- Une structure urbai ne, n aturelle et p aysagère fon dée sur le s polarité s et centralité s à  
renforcer, le s se cteurs d e ren ouvellement ur bain et les futurs se cteurs stratégiqu es 
d'urbanisation ; 

- La définition  et l’articulat ion de s fonctions  et de s densité s pa r se cteur et par type  
(logement, a ctivité éco nomique, loi sir, se rvices, éq uipements p ublics) selon le potentie l 
défini p ar le  sché ma ill ustratif d' agglomération a nnexé (soit sur le couloir Genève 
Annemasse environ + 30'000 habitants et +10'000 emplois) ; 

- La définition de l'accessibilité, des rése aux de dé placement (fonctions, hiérarchisation…) 
et interfaces de transport ; 

- Des principes d'étapes (court terme : 2 015, moyen terme : 2020 et long terme  : 2030), et  
des pri orités par secte ur, avec des préconisations concrètes visant à  p rivilégier l e 
renouvellement urbain et la densification de l’existant sur l’extension de l’urbanisation ; 

- Un projet de paysage bâti et végétal intégrant un concept de gestion des eaux de surface ; 

- Les accès et les itinéraires des mobilités douces (parcours piétons, cyclistes, …) ; 

- L'identification de la trame  des espaces publics et leur mise en réseau : identification des 
séquences ; 
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- Une présent ation d es p rincipales mesures p ermettant de répondre aux  obje ctifs 
environnementaux cités dans le chapitre « développement durable ».  

Deuxième degré : projet et stratégie d’aménagement 

Echelles principale de rendu : de 1:10’000 à si nécessaire 1:2’000 sur certains des secteurs définis 
avec accord du collège. 

Les plans et  autre s d essins d evront approfondir le s notio ns et prop ositions présentées l ors d u 
premier degré en tenant compte de s remarques et demandes du collège d'experts et du group e 
d'appui de l'administration.  

Pour ce deuxième degré il s'agira d'approfondir les notions suivantes: 

- Le ou le s concepts d'aménagement, qu'ils soient paysagers et urbai ns en précisant entre 
autre les propositions de hiérarchie des diffé rentes centralités et secteurs d'urbanisation. 
Ce travail devra notamment faire apparaître les relations à établir entre ces secteurs ; 

- Sur certains secteurs,  pourront être précisés les principes d'implantation (par exemple, les 
niveaux de densité, les fronts bâtis, les orientations, etc.) ; 

- Ces plans devront également faire a pparaître les échéances de réalisation en disting uant 
d'une part ce qui est à réaliser à court et moyen terme (2015/2020) de ce qui est proposé à 
long terme (horizon 2030) ; 

- Affectations, avec un bilan quantitatif des surfaces brutes de plancher proposées et types 
de déplacement induits, pour l'habitat et les activités économiques ; 

- Aménagements d es espaces p ublics, des in terfaces d e TP, p rolongement d es surfaces 
bâties, mesures paysagères et mise en valeur du patrimoine naturel et bâti ; 

- Perspectives, axono métries, coupes ou tout autre do cument rep résentant le s 
formalisations spatiales possibles ou les ambiances à créer ; 

- Le phasage des diverses interventions et leur mise en séq uence opérationnelle. Il s'agira 
notamment de distinguer les mesures prioritaires (par leurs caractéristiques stratégiques 
ou « d'effets déclencheurs »), des mesures d'accompagnement ; 

- Organisation des réseaux de  dépl acement et des interfaces de transport (RER CEVA, 
tramway, bus, axe fort mode doux, voiri es structurantes …), niveau de l'offre TC et qualité 
de service ; 

- Plan de s e spaces publics et réseau x de mobilit é dou ce, d éfinissant le s mesure s 
qualitatives et précisant l'attractivité et convivialité des interfaces ; 

- Implantations et formalisation des lieux pour l'accueil des équipements et espaces publics. 
Il s'agit d'i dentifier et de f aire u ne p roposition de s types d'é quipements et de s e spaces 
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publics qu'il serait souhaitable de pro grammer (écoles, services pu blics, éq uipements 
culturels, places, parcs régionaux et de quartiers etc.) et leur niveau de rayonnement ; 

- Préconisations sur l es aménagements p rojetés fa vorisant la q ualité enviro nnementale, 
comprenant des orientations relatives aux questions énergétiques. 

Pour chaque degré, le s documents déterminants du rendu respecteront les é chelles prescrites à 
titre prin cipal (au m oins un plan au 1:10’00 0 et 1:2’000 p our le s secteurs p rincipaux d e 
développement ou secteurs stratégiques). 

Les critères d'appréciation des p rojets pou r le s recomma ndations final es so nt sa ns ordre  
hiérarchique : 

- Respect du cahier de s charges, des contraintes de planification et des obje ctifs du P rojet 
d’agglomération franco-valdo-genevois ; 

- Qualités urbanistiques, paysagères et d'espaces publics ; 

- Pertinence des préconisations environnementales ; 

- Efficacité du concept de mobilité ; 

- Cohérence des réseaux, des affectations et des structures urbaines ; 

- Faisabilité technique, économique et politique ; 

- Pertinence de la stratégie opérationnelle et de l'articulation des étapes ; 

- Exploitation judicieuse du potentiel du territoire dans le sens du développement durable. 
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6.2. Annexe 2 : liste des études qui seront transmises aux 
équipes 

- L'ensemble des documents du Projet d'agglomération franco-valdo-genevois ; 

- Le SCOT d'Annemasse Agglo  et le Plan directeur cantonal de l'Etat de Genève ; 

- Les synthèses des rapports d'étapes des « Plans directeurs communaux » des communes 
de Thonex, Chêne Bougeries, Chêne Bourg et Puplinge et Genève ; 

- Document de synthèse sur les projets CEVA et la voie verte ; 

- Espace Rue Transfrontalier - Cinq commune pour un projet (2001) ; 

- Projet ANRU du quartier du Perrier à Annemasse ; 

- Etude de faisabilité du Tramway - Annemasse Agglo ; 

- Document de synthèse des études menées dans le cadre du projet Etoile Annemasse ; 

- La fiche 3.05 du Plan directeur cantonal : Coordination des Espaces Verts ; 

- Document de synthèse du Plan de déplacement urbain d'Annemasse Agglo ; 

- « Evolution prévisio nnelle du trafic ro utier - Plan de  charge »: DGM Etat de Genève - 
Octobre 2005 ; 

- Plan de charge 2007 - DGM Etat de Genève ; 

- Premières étude s en vue de l'élabo ration progressive d' une Politique de  pôles d e 
développement économiques (PPDE) franco-valdo-genevoise : 

 Analyse de s potentiels des sites stra tégiques de s te rritoires français d e 
l'agglomération, en regard du Schéma d'agglomération ; 

 Evaluation des sites d'accueil économique du canton de Genève. 

- Etude Arve Lac ; 

- Planification des écoles p rimaires et e nfantines po ur le s communes de Genève, Chê ne 
Bougeries, Chêne Bourg et Thonex. 

D'autres étu des sont act uellement en  cours et  seront tra nsmises aux éq uipes en co urs d e 
procédure (cf. Les politiques spatiales). 
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